
 

 
 

 

Faire face aux externalisations 

 et défendre au mieux les intérêts des salariés 
 

9 décembre 2008 à la Mutualité, salon Monge 
24, rue Saint-Victor, Paris V

ème
 

Accès gratuit sur inscription préalable obligatoire 

 

 

13 H 45 à 14 H 15 Accueil – Café 

14 H 15 à 14 H 45 Introduction : Pourquoi les entreprises externalisent-elles ? 

• Définition des externalisations abordées dans la conférence-débat 
• Motivations juridiques et sociales des externalisations 

• Motivations économiques des externalisations 

14 H 45 à 16 H 15 Attention aux pièges ! L’externalisation peut prendre des formes 

diverses, pas toutes encadrées par le L. 1224-1 (ex. L. 122-12) 

• Points de repères juridiques : applicabilité du L. 1224-1 et 
conséquences de l’externalisation sur les contrats de travail et le 

statut collectif 

• Le cas de Natixis : les modalités d'une négociation sur 

l'externalisation 

• Le cas de SFR et de l’externalisation de ses centres d’appels 
• Le cas d’IBM et de la cession de son activité PC à Lenovo 

16 H 45 à 17 H 15 Pause 

17 H 15 à 18 H 15 Les bons réflexes à avoir en matière d’externalisation 

• Apprécier les enjeux économiques et sociaux du projet 

• Construire grâce au CE un rapport de forces utile à la négociation, 
ou comment utiliser les leviers de la consultation et de la 

communication 

• Utiliser à bon escient les leviers judiciaires liés à l’externalisation 
• Obtenir un droit d’option ou un droit de retour pour le salarié : 
quelles possibilités ? 

18 H 15 à 18 H 45 Débat et réponse aux questions de la salle 

18 H 45 à 19 H Pause 

19 H à 21 H Cocktail dînatoire 

 

Conférence animée par : 

 

• Roger Koskas, avocat-associé du cabinet Grumbach & Associés 

• Christian Pellet, expert-comptable et PDG du cabinet Sextant Expertise 

• Rachid Brihi, avocat-associé du cabinet Grumbach & Associés 

• Suzanne O’Doherty, responsable du pôle social du cabinet Sextant Expertise 
 

Avec la participation de : 

 

• Vanessa Jereb, secrétaire adjointe du CCE de SFR 
• Isabelle Vielle, secrétaire du CCE Natixis 
• Alain Gentils, secrétaire du CCE IBM France 


